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ARTICLE 6

Compléter cet article par les neuf alinéas suivants :

« 7° Il est complété par huit alinéas ainsi rédigés :

« II. – La conclusion de la convention de subdélégation visée au I entraîne le transfert à la société 
commerciale des biens, droits et obligations, y compris ceux relatifs aux contrats de travail, attachés 
aux prérogatives qui lui sont subdéléguées.

« Ces transferts sont réputés porter sur des branches complètes et autonomes d’activités et des 
entités économiques autonomes. Ils sont réalisés de plein droit et sans qu’il soit besoin d’aucune 
formalité nonobstant toute disposition ou stipulation contraire. Ils entraînent l’effet d’une 
transmission universelle de patrimoine ainsi que le transfert de plein droit et sans formalité des 
accessoires des créances cédées et des sûretés réelles et personnelles les garantissant, ainsi que de 
toute subvention.

« Ils ne sont de nature à justifier par eux-mêmes la mise en cause d’aucune autorisation accordée à 
la fédération délégataire, y compris les autorisations transférées, à la société commerciale ou aux 
sociétés qui sont, au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce, liées à la fédération 
délégataire ou à la société commerciale.

« Ils ne sont de nature à justifier ni la résiliation en cours d’exécution des contrats conclus par la 
fédération délégataire, la société commerciale ou les sociétés qui leur sont liées au sens des articles 
L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce, ni la modification de l’une quelconque de leurs clauses 
ni, le cas échéant, le remboursement anticipé des dettes qui en sont l’objet ou la mise en œuvre de 
leurs clauses visant les conséquences d’un changement dans la règlementation applicable à la 
société commerciale ou à ces sociétés. De même, ils n’affectent pas les sûretés réelles et 
personnelles garantissant les obligations nées de ces contrats. Les contrats en cause demeurent régis 
par les dispositions de toute nature applicables à la date de leur transfert.
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« III. – Les cessions des actions de la société commerciale visées au I et les transferts des biens, 
droits et obligations à la société commerciale visés au II ne donnent lieu au paiement d’aucun droit 
d’enregistrement, ni à aucune perception ou régularisation d’autres impôts, droits ou taxes de 
quelque nature que ce soit. »

« IV. – Les plus-values réalisées par la société commerciale en cas de cession de biens ou de droits 
qui lui ont été transférés en application du II sont calculées par référence à la valeur que ces biens 
ou droits avaient dans les écritures de la fédération délégataire. »

« V. – La perte de recettes pour l’État résultant du II est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services.

« VI. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales résultant du II est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la neutralité juridique, sociale et fiscale d’une subdélégation à une 
société commerciale des activités qu’elle est chargée d’organiser.

Lorsqu’une fédération conclut une convention de subdélégation avec une société commerciale, les 
biens, droits, obligations et salariés attachés aux attributions subdéléguées sont automatiquement 
transférés à cette dernière. Ce transfert doit être réalisé dans des conditions de parfaite neutralité 
juridique, comptable, fiscale et contractuelle, grâce à des dispositions semblables à celles qui 
avaient été retenues lors de la transformation ou de la réorganisation d’entreprises du secteur 
public – par exemple, s’agissant du groupe SNCF, à travers l’ordonnance n° 2019-552 
du 3 juin 2019. L’objectif de ces dispositions est notamment de faire en sorte que les évolutions 
engagées par le législateur n’entraînent aucun coût fiscal pour les entités concernées (ici, la 
fédération et la société commerciale) ou encore que ces entités comme leurs cocontractants 
ne puissent pas se prévaloir de ces évolutions pour se délier de leurs engagements respectifs.


